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Fête du Lac d’Annecy 2019

Il est interdit de pénétrer dans l’enceinte de la fête du lac d’Annecy avec un 
casque de 2 roues motorisé. La FFMC 74 propose aux usagers deux 

consignes casques pendant la fête du lac.

L’antenne de Haute Savoie de la Fédération Française des 
Motards en Colère a donc mobilisé ses adhérents, motards, 
bénévoles pour tenir deux consignes casques le samedi 3 août 
2019 à Annecy.

Où ? Une le long de l’église Saint Maurice, en face de l’hôtel de 
ville d’Annecy, une autre en face de l'entrée de la préfecture 
sur la rue Louis Revon, à côté du monument aux combattants.

Quand ? Samedi 3 août 2019, de 14h à 00h (fin du spectacle 
prévue vers 23h).

Comment ? Il suffit de se présenter avec son casque et/ou son 
équipement moto uniquement. Un ticket sera remis pour le 
récupérer. La consigne est gratuite , une boîte à dons sera à 
disposition.

Contact : ffmc74@ffmc.fr
Tél. :  06.82.29.14.71

Internet : http://www.ffmc74.fr
Facebook : https://www.facebook.com/ffmc74
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